
4 Le Canada et la ZLÉA: réflexions sur les strategies

Canada pour que ces deux champs d'intervention soient directement inclus à même la

future ZLÉA. Ces intervenants ont fait valoir entre autres que la réalisation d'ententes

commerciales, si elle n'est pas balisée par des règles strictes en matière de travail et

d'environnement, peut conduire à la détérioration des conditions des travailleurs, au

dumping social et à la dégradation de l'environnement. La majorité des pays latino-

américains estimaient en contrepartie que les asymétries entre les divers pays du

continent et l'inégalité de l'accès aux ressources rendaient improbable l'application de

normes homogènes dans les domaines du travail et de l'environnement. Ils craignaient par

ailleurs qu'une plus grande réglementation de ces domaines soit utilisée à des fins

protectionnistes par les pays plus développés.


